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ARTICLE 13

À l'alinéa 3, après le mot : 

« justifie », 

insérer les mots : 

« à tout moment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  de précision  a  pour  but  d'aider  les  membres  de l'ARJEL dans  leurs
missions  de  contrôle  en  interdisant  aux  opérateurs  d'opposer  des  délais  de  transmission
d'informations indispensables au contrôle efficace de l'industrie des jeux en ligne.


